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Sigles, acronymes et abréviations 

 

ABV  Autorité du Bassin de la Volta ACC 

ACC Adaptation au changement climatique 

ANAMET Agence nationale de la météorologie 

ANASAP Agence Nationale d'Assainissement et de Salubrité Publique 

ANPC Agence nationale pour la protection civile 

BAD Banque africaine de développement 

BF Burkina Faso 

BV  Bassin versant 

CCD Comités cantonaux de développement 

CRT Croix rouge Togolaise 

CTOP Coordination Togolaise des Organisations Paysannes et de Producteurs Agricoles 

CVD Comités villageois de développement 

FA Fonds d’Adaptation 

FETAPH Fédération Togolaise des Associations de Personnes Handicapées 

GIRIS Gestion intégrée des risques d’inondation et de sécheresse 

GWP-AO  Partenariat mondial pour l’eau Afrique de l’ouest 

INSEED Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques et Démographiques 

JVE Jeune volontaire pour l’environnement 

MAEDR Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et du Développement Rural 

MATDDT Ministre de l'Administration Territoriale, de la Décentralisation et du Développement des Territoires 

MEHV Ministère de l'Eau et de l'Hydraulique Villageoise 

MERF Ministère de l'Environnement et des Ressources Forestières 

OMM Organisation Météorologique Mondiale 

ONG Organisation Non-Gouvernementale 

OSC Organisation de la société civile 

PTBA Plan de travail et budget annuel 

PTF Partenaires Techniques et Financiers 

RRC  Réduction des risques de catastrophe 

SAP Système d’alerte précoce 

VFDM Volta Flood and Drought Management 

WASCAL West African science service centre on climate change and adapted land use 
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1. Introduction 

 

La problématique de gestion durable des risques de catastrophes constitue aujourd’hui l’un des défis majeurs pour les 

pays en développement et particulièrement ceux de l’Afrique sub-saharienne. En Afrique de l’Ouest et particulièrement 

dans le bassin de la Volta, les récentes décennies ont été marquées par une augmentation de la fréquence des 

catastrophes liées aux aléas hydrométéorologiques tels que les inondations et les sécheresses avec des 

conséquences environnementales et socio-économiques considérables mettant ainsi en cause les efforts de 

développement. Selon le sixième rapport du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (IPCC, 

2022), cette recrudescence des catastrophes attribuée en grande partie aux effets des changements climatiques 

(IPCC, 2022 ; WMO, 2021 ; Zachariah et al., 2022) devrait s’amplifier en fréquence et en intensité à la fin du siècle 

(IPCC AR6 - Trisos et al., 2022). Face à cette situation, il est primordial pour ces pays d’entreprendre des actions 

devant contribuer à réduire les risques des populations et à accroître leur résilience notamment la mise en place et le 

renforcement des systèmes d’alertes précoces ainsi que l’élaboration des stratégies et plans de réductions des risques 

de catastrophes. 

C’est dans cette optique que l'Organisation Météorologique Mondiale (OMM), l'Autorité du Bassin de la Volta (ABV) et 

le Partenariat mondial pour l'eau en Afrique de l'Ouest (GWP-AO) ont développé et mis en œuvre ensemble avec les 

structures nationales compétentes des états membres de l’ABV le projet intitulé "Intégrer la gestion des inondations 

et de la sécheresse et l’alerte précoce pour l'adaptation au changement climatique dans le bassin de la Volta 

(VFDM) " en vue de renforcer la résilience des pays partageant le bassin de la Volta (Bénin, Burkina Faso, Côte 

d'Ivoire, Ghana, Mali et Togo) aux risques d'inondations et de sécheresse et d'assurer un développement socio-

économique durable. L'objectif du projet est donc d'aider les six pays du bassin de la Volta à mettre en œuvre des 

actions coordonnées et conjointes pour améliorer leur système d'alerte précoce (SAP) et leurs plans de gestion au 

niveau régional/transfrontalier, national et local. Ce projet, financé par le Fonds d'Adaptation (FA) et mis en œuvre 

depuis juin 2019, a permis de mettre en place une plateforme de prévision et d’alerte aux inondations et de renforcer 

les capacités des structures nationales dans l’utilisation de cette plateforme. De plus, les bulletins d’information sont 

produits par l’ABV et les structures nationales en charge de l’hydrologie, de la météorologie, de la protection civile et 

de l’agriculture et une stratégie régionale de gestion intégrée des risques des inondations et de la sècheresse dans le 

bassin de la Volta a été élaborée. 

Pour atteindre davantage les objectifs fixés du projet et surtout assurer la durabilité des actions entreprises et leurs 

impacts, il importe d’améliorer le cadre politique, juridique et institutionnel ainsi que les outils et instruments de gestion 

intégrée à long terme des inondations et sécheresses, renforcer les capacités des acteurs et des décideurs sur 

l’utilisation de politiques, stratégies, plans et instruments puis mettre en place un cadre soutenu de collaboration pour 

s’assurer que les politiques, stratégies, outils et instruments développés sont acceptés par l’ensemble des acteurs. 

C’est dans cette perspective que l’OMM, l’ABV et le GWP-AO se sont proposés de recruter dans chaque état membre 

de l’ABV, un consultant pour effectuer une « mission de renforcement des capacités politiques, institutionnelles et 

organisationnelles de gestion intégrée des risques des inondations et de la sècheresse (GIRIS) dans chaque partie 

nationale du bassin de la Volta ». 

Dans le cadre de cette mission, une vaste revue de la littérature a été effectuée couplée à des visites de terrain et des 

entretiens avec les acteurs pour faire un état des lieux des textes existants et recueillir les perceptions des 

communautés locales ainsi que les stratégies endogènes de GIRIS et d’adaptation aux changements climatiques. Les 

résultats ainsi obtenus ont être présentés aux acteurs lors d’un atelier local puis au cours des deux ateliers nationaux 

respectivement sur l’intégration des politiques et les bonnes pratiques de GIRIS et d’ACC. Ces ateliers nationaux ont 
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été suivis d’un atelier régional regroupant les différents acteurs des pays membres du bassin pour la consolidation des 

acquis nationaux. 

Pour mieux valoriser les bonnes pratiques de GIRIS et d’ACC identifiées et assurer leur application effective ainsi que 

leur mise à l’échelle, il s’avère important de disposer d’un plan d’action pour leur dissémination. 

Le présent document qui se veut une proposition de plan d’action pour la dissémination des bonnes pratiques et 

opportunités pour l’amélioration des mesures de GIRIS et d’ACC dans le bassin de la Volta au Togo définit les outils 

à utiliser et les actions à mettre en œuvre avec un chronogramme sur une période de cinq ans. 

 

2. Objectifs de ce plan 

Les objectifs fixés du présent plan d’action pour la dissémination des bonnes pratiques de GIRIS et d’ACC sont les 

suivants : 

˗ promouvoir l’utilisation des bonnes pratiques de GIRIS et d’ACC ; 

˗ assurer l’adoption et la mise en œuvre efficace des bonnes pratiques identifiées ; 

˗ améliorer la coordination de la mise en œuvre des bonnes pratiques ; 

˗ assurer la mise à l’échelle des bonnes pratiques identifies ; 

˗ assurer l’intégration du savoir local dans la GIRIS et l’ACC. 

 

3. Public cible 

Les utilisateurs concernés par ce plan d’action pour la dissémination des bonnes pratiques de GIRIS et d’ACC sont 

les suivants : 

✓ les communautés locales ; 

✓ les élus locaux ; 

✓ les organisations paysannes ; 

✓ les leaders d’opinions, 

✓ les organisations non gouvernementales (ONGs) 

✓ les partenaires techniques et financiers (Banque mondiale, OMM, GWP-AO, PNUD, FAO, PNUE, OMS, FIDA, 

etc.) ; 

✓ les médias ; 

✓ les structures nationales de la plateforme nationale de réduction des risques de catastrophes. 

 

4. Impacts souhaités 

Plusieurs impacts sont attendus dans la mise en œuvre de ce plan d’action. Entre autres impacts escomptés on peut 

citer : 

✓ les communautés locales sont sensibilisées sur les bonnes pratiques et les textes qui régissent la GIRIS et 

l’ACC ; 

✓ la connaissance des risques et des bonnes pratiques est considérablement améliorée ; 

✓ les expériences les plus pertinentes sur la mise en œuvre des pratiques sont périodiquement documentées 

et diffusés ; 
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✓ l’utilisation des bonnes pratiques s’est répandue à travers le bassin ; 

✓ l’accessibilité des informations sur les risques par les acteurs s’est accrue ; 

✓ les communautés seront également mieux outillées pour faire face aux risques ; 

✓ les bonnes pratiques sont intégrée dans les programmes d’éducation ; 

 

5. Outils de dissémination 

La dissémination consiste à améliorer l'accessibilité des nouvelles pratiques pour les acteurs concernés. Cela suppose 

qu’il faut veiller à la disponibilité des matériels ou idées pour le public cible et, en seconde position, rendre ces pratiques 

compréhensibles pour les destinataires. A travers la dissémination les cibles (les décideurs, les PTF, les élus locaux 

et les acteurs locaux et la communauté) de la zone d’intérêt sont informés de ces bonnes pratiques et des avantages 

de l’adoption de ces pratiques dans le contexte des changements climatiques. 

Plusieurs canaux de dissémination des bonnes pratiques sont proposés.  

 

 Flyers, brochures et dépliants  

Il est important d’élaborer des Flyers, brochures et dépliants pour les différentes bonnes pratiques pour permettre la 

bonne compréhension de ces pratiques par les communautés à la base. A travers ces documents des explications, 

des illustrations et des avantages de ces pratiques sont fournis pour permettre une meilleure compréhension. Un Site 

web interactif sera également un des canaux à privilégier pour atteindre les cibles. Des informations 

hydrométéorologiques seront fournies à travers ce site. Par ailleurs, les reportages et des explications portant sur 

chaque bonne pratique. Tous les internautes pourront avoir accès à ces informations.  

 

 Réseaux sociaux (Facebook, X, Youtube, Linkedin, Instagram, WhatsApp etc.)  

Les réseaux sociaux constituent de nos jours un moyen d’interagir en ligne avec d’autres personnes et de publier des 

informations gratuitement avec des outils faciles à utiliser. Ainsi ces réseaux sont un outil très important pour la 

dissémination de ces bonnes pratiques. Ils permettent aux organisations et aux communautés à la base de maintenir 

une communication dans un groupe lorsque celui-ci est géographiquement dispersé. Ces réseaux facilitent l’accès à 

un large public et facilitent la diffusion des informations et à faire de la publicité de ces technologies à un moindre cout. 

A travers ces réseaux, on pourra avoir facilement accès aux feedbacks des acteurs à la base sur ces pratiques.  

 Les journaux et presse en ligne 

Il y a également lieu de d’utiliser les journaux en ligne tout comme les autres pour faire passer le message et 

encourager les acteurs locaux à l’appropriation de ces bonnes pratiques. Des émissions interactives portant sur ces 

bonnes pratiques sur les chaines de télévisions (privées ou publiques) ou radios (communautaires, rurales ou 

nationales) sont envisagées pour faire passer le message et permettre aux acteurs à la base de s’approprier de ces 

pratiques. Des rencontres (ateliers, séminaires) périodiques avec des partenaires au développement et les acteurs 

locaux du comité de pilotage pourraient être instituées autour des différentes bonnes pratiques d’adaptation aux 

changements climatiques et le développement durable.  

 

 Les présentations 

Au cours de ces rencontres de projets en cours, des ateliers et des présentations sur la mise en œuvre de ces pratiques 

peuvent être faites et les rapports d’étapes de mise en œuvre présentés afin qu’il y ait un partage d’expériences entre 

acteurs impliqués. Des journées de réflexion et de partage de connaissances sur ces pratiques pourront être organisés. 

L’organisation de visites de terrain peut également s’avérer efficace échanger avec les acteurs à la base afin 

d’apprécier les réalités du terrain.  
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 Les formations continues 

Des formation continues doivent s’organiser pour renforcer les capacités des communautés, des acteurs et des ONGs 

sur les différentes pratiques et recueillir des goulots d’étranglement permettant ainsi d’apporter des approches des 

solutions. Dans le cadre de l’adaptation il est important d’intégrer ces bonnes pratiques dans les programmes et 

curricula d’enseignement afin de permettre aux apprenants de s’approprier de ces pratiques pour une meilleure 

résilience. 

Tous ces outils fournissent des informations sur les résultats spécifiques, des expériences pratiques, le savoir-faire 

organisationnel. 

 

6. Plan d’actions pour la dissémination des bonnes pratiques 

Pour une bonne dissémination des bonnes pratiques et leur mise en œuvre efficace, des actions ont été proposées 

pour chacune des quatre dimensions définies par le cadre de Sendai   puis étalées sur une période de cinq ans. Le 

Tableau 1 ci-dessous présente le plan d’actions pour la dissémination des bonnes pratiques.
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Tableau 1 : Plan d’action pour la dissémination des bonnes pratiques de GIRIS et d’ACC pour chaque dimension 

Dimensions Actions Institution 
responsable 

Institutions 
partenaires 

2024 2025 2026 2027 2028 Budget en 
FCFA 

Compréhension 
(étude et 
connaissance) des 
paramètres (aléa, 
vulnérabilité, 
exposition…) des 
risques des 
inondations et 
sécheresses 

Sensibilisation de masse sur l’adoption 
des bonnes pratiques  

ANPC DRE, ANAMET, 
PNRRC, PTF, 
ABV 

     50 000 000 

Elaboration d’un manuel de procédures 
de communication qui constituera un 
guide de référence  

Arts et Medias ANPC, PNRRC      25 000 000 

Organisation des tournées de plaidoyer 
à l’endroit des PTF 

ANPC PNRRC, PTF, 
OSC 

     70 000 000 

Mise en place d’une équipe de gestion 
de l’information et de la communication 

ANPC PNRRC, médias 
locaux 

     5 000 000 

Dotations en matériels de 
communication moderne aux mairies  

PTF/ABV ANPC, PNRRC, 
médias 

     100 000 000 

Formation des acteurs à la 
compréhension des risques 
et création des points focaux  
de relais des informations 
hydrométéorologiques en langues 
locales 

ANPC ANAMET, DRE, 
CRT, PTF, ABV, 
INSEED, 
WASCAL 

     20 000 000 

Rencontres foraines d’appropriation 
des cartes et de vulgarisation 

ANPC PNRRC, MERF, 
ABV 

     15 000 000 

Communication sur les risques 
climatiques 

ANPC ANAMET, DRE, 
CRT, PNRRC, 
MERF, ABV, 
WASCAL 

     10 000 000 

Evaluation participative avec les 
communautés 

ANPC Mairies, UGP, 
SE, ABV, CRT, 
Mairie, Médias, 
ANASAP, 
ANAMET, OSC, 
PTF, WASCAL 

     60 000 000 

Réalisation de films documentaires  Arts et Médias ANPC, ANAMET, 
Action Sociale, 

     10 000 000 
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MERF, CRT, 
ONGs, ABV, PTF 

Installation des balises DRE/CRT ANPC, ABV      40 000 000 

Elaboration des programmes 
d’éducation 

ANPC PNRRC      15 000 000 

Investissement 
dans la réduction 
des risques de 
catastrophe pour la 
résilience aux 
risques des 
inondations et 
sécheresses 

Elaboration du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SDAGE) 

ABV DRE, ANPC, 
MERF, INSEED, 
ANGE, PTF, ABV 

     50 000 000 

Construction et entretien des ouvrages 
de franchissement des cours d’eau 

DRE/Mairies Météo, ANPC, 
Ministère de la 
communication 

     7 500 000 

Achat des kits d’assistance ANPC PTF, ABV, 
Affaires sociales 

     10 000 000 

Mise en place des centres d’accueil ANPC PTF, PNRRC, 
affaires sociales 

     70 000 000 

Promouvoir des émissions interactives 
sur les médias sur les thématiques en 
lien avec les bonnes pratiques et en 
langue local 

DRE PNRRC, PTF, 
ABV, ANAMET 

     15 000 000 

Production, mise en terre et entretien 
des plants 

MERF Maires, MAEDR, 
ANPC, Arts et 
médias, MEHV, 
Action sociale, 
PTF, ONG, CDD, 
CVD 

     15 000 000 

Elaboration des programmes 
d’éducation environnementale dans les 
ménages, écoles et centres 
d’apprentissage 

MERF ABV, ANGE, 
ANPC, ANAMET, 
/Ministère des 
enseignements 
secondaire/ 
universités 

     80 000 000 

Réunions de concertation avec les 
populations  

ANPC  PNRRC, médias      25 000 000 

Ateliers/Vulgarisation des pratiques ANPC PNRRC, ABV 
ANAMET, DRE, 
CRT 

     35 000 000 
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Renforcement de la 
gouvernance des 
risques des 
inondations et des 
sécheresses 

Elaborer des politiques sur la gestion 
de ces risques 

ANPC/MSPC DRE, ANAMET, 
MERF 

     50 000 000 

Actualisation des plans de 
développement communaux (PDC) 
pour prendre en compte la RRC 

Mairies ANPC, ANAMET, 
DRE/MEHV, 
Action sociale, 
PTF, OSC 

     600 000 000 

Sensibilisation et vulgarisation des 
textes 

ANPC Arts et médias      250 000 000 

Création des départements 
communaux en charge de la RRC 

Mairie/ MATDDT ANPC       

Renforcement des capacités des CCD 
et CDQ sur la GIRIS et l’ACC/ 
Formations des formateurs au niveau 
local 

ANPC Action Sociale, 
ANAMET, DRE, 
CRT 

     150 000 000 

Amélioration de la 
préparation et de la 
reconstruction 

Exercices de simulations 
communautaires 

ANPC Structures de la 
PNRRC, Mairies ; 
PTF 

      

Renforcement des capacités des 
mairies  

ANPC ANAMET, DRE, 
MERF, CRT, 
Action Sociale, 
MAEDR 

     200 000 000 

Equipement des mairies et 
communautés locales 

ANPC Action Sociale, 
PTF 

     1 000 000 
000 

Appui à la réalisation des évaluations 
approfondies post-catastrophes 

ANPC Action Sociale, 
CRT, PTF 

     400 0 
000 
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7. Mécanisme de mobilisation des ressources 

La plupart des actions proposées ne peuvent pas être mises en œuvre avec les fonds des structures de la PNRRC et 

nécessite donc des pistes de mobilisation de ressources qui peuvent être explorées aussi bien à l’interne qu’à l’externe. 

A l’interne, le premier mécanisme reste celui de la subvention de l'État. En dehors de l’état, qui peut être acquise à 

travers le plaidoyer du Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile auquel appartient l’ANPC. Par ailleurs, les 

autres Ministères auxquels appartiennent les différents acteurs de la PNRRC peuvent aussi faire des plaidoyers ou 

intégrer les lignes budgétaires dans leur Plan de travail et budget annuel (PTBA). 

A l'extérieur, il faudra continuer le plaidoyer auprès des partenaires techniques et financiers notamment la Banque 

mondiale, L’OMM, le GWP-AO, l’ABV, le Système des Nations Unies, la Banque Africaine de Développement (BAD), 

l’Union Européenne, l’Union Africaine, etc. ainsi que les programmes de recherche comme WASCAL. 

Par ailleurs, les projets en cours tels que FRSP et NAP Readiness « GCP/TOG/022/GCR » peuvent servir de cibles 

pour le plaidoyer. 

 

8. Suivi-évaluation 

Pour une bonne mise en œuvre du plan d’action de la dissémination des bonnes pratiques, un suivi-évaluation est 

nécessaire. C’est un processus continu de collecte et de traitement d’informations permettant de détecter les succès 

et les échecs de mise en œuvre.  Il va consister en des visites de terrain pour évaluer la mise en œuvre des différentes 

activités du Plan, en se basant sur certains indicateurs de performance. Pour se faire, la mise en place d’un comité de 

suivi-évaluation et l’élaboration d’un plan de suivi/évaluation par le comité seront essentielles. 

Le plan de suivi devra spécifier les points focaux des différents acteurs impliqués, la mobilisation des moyens pour le 

suivi et évaluation, l’élaboration d’un programme de fonctionnement du comité, le respect des échéances qui seront 

adoptées dans le processus de la mise en œuvre du cadre, l’implication de toutes les parties prenantes, la planification 

des ateliers de restitution et de partage d’information aux différentes étapes.  

Comme indicateurs de performances, on pourra citer par exemple : 

✓ la taille des populations sensibilisées ; 

✓ le nombre d’acteurs formés ; 

✓ le nombre de communes ayant mis à jour leur PDC, 

✓ les départements communaux créés ; 

✓ les exercices de simulations réalisés ; 

✓ les évaluations approfondies réalisés ; 

✓ les textes élaborés ; 

✓ les ateliers effectués ; 

✓ les expériences réussies. 

 

9. Conclusion 

Les bonnes pratiques de GIRIS et d’ACC identifiées de manière participative avec les différents acteurs sont cardinales 

pour l’amélioration de la résilience des communautés du bassin. A cet effet, il faudra multiplier les efforts de 

mobilisation des fonds aussi bien au niveau national que celui de l’ABV à travers des plaidoyers, des projets 

banquables et des synergies d’actions avec les projets en cours pour la mise en œuvre effective du présent plan de 

dissémination des bonnes protiques et opportunités pour l’amélioration des mesures de GIRIS et d’ACC dans le bassin 

de la Volta au Togo. 


